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CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES 
Prestations de manutention en vue d’éliminer des encombrants d’un 

entrepôt de la CGSS à Dégrad des Cannes, et transfert de 470 
mètres linéaires d’archives depuis deux immeubles à Cayenne.   

 

 

 

 
Correspondant Christian BRAVO Tel : 0594 39 60 62 

e-mail : christian.bravo@cgss-guyane.fr 

Date limite de réponse : Vendredi 6 Septembre 2019 à 12h 

Date prévue de début de l’intervention : au lendemain de la notification 

Date prévue de fin d’intervention : 30/09/2019. 
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PARTIE I - PRESENTATION GENERALE 
 

1.1 CONTEXTE 

 
La Caisse Générale de Sécurité Sociale de la Guyane dispose à Dégrad des Cannes sur la propriété METHON de 
deux entrepôts de stockage de 400 m² chacun dont l’un est utilisé exclusivement pour les archives (entrepôt n°1) 
et l’autre pour divers autres éléments tels que du mobilier non utilisé, des consommables volumineux, des 
formulaires ou prospectus destinés aux assurés (entrepôt n°2). 
 
Par ailleurs la CGSS a en propriété l’immeuble de la rue Barrat à Cayenne, et prévoit de le vendre en l’état. La 
vente de cet immeuble a fait l’objet d’une publication sur le France Guyane et sur le site de la CGSS www.cgss.gf. 
 
La CGSS a besoin de transférer dans l’entrepôt n°2 environ 400 mètres linéaires d’archives en provenance de 
l’immeuble de la rue Barrat ainsi que quelques éléments mobiliers qu’elle souhaite conserver, et environ 70 mètres 
linéaires d’archives en provenance de l’immeuble « Forum Baduel » sur la route de Baduel. 
 
 

1.2 OBJET 

 
Le présent dossier concerne donc la définition des conditions selon lesquelles la CGSS confiera les opérations 
d’enlèvement des encombrants, de rangement des éléments à conserver, de transfert et rangement des archives 
dans l’entrepôt n°2. 
 
Les prestations comportent 2 lots : 

- Lot 1 : Prestation de manutention, évacuation des encombrants, transfert de certains mobiliers, et 
nettoyage ; 

- Lot 2 : Prestation de transfert de 470 mètres linéaires (ml) de boîtes d’archives avec leurs supports 
métalliques.   

 
 
La prestation comporte essentiellement de la manutention en vue d’éliminer des encombrants de l’entrepôt n°2 à 
Dégrad des Cannes puis à transférer 470 ml d’archives depuis deux immeubles à Cayenne.  
 
Les candidats devront préciser les moyens humains et matériels adéquats pour réaliser les opérations en toute 
sécurité. 
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PARTIE II - DEFINITION DU BESOIN 
 

2.1 FONCTIONS RESSOURCES  

 
F1 : ENLEVER LES ENCOMBRANTS A DETRUIRE DE L’ENTREPOT n°2 (LOT1) 
 
Conformément aux directives d’un agent référent de la CGSS, les ressources affectées au présent marché devront 
enlever les encombrants et les mettre dans les bennes prévues à cet effet selon la nature des encombrants. 
L’immeuble de la rue Barrat n’est pas concerné par cette opération. 
 

COMMENTAIRES PRECISIONS 

Dans le cadre de cette opération, les ressources 
devront être équipées pour : 

- Porter des charges lourdes, 

- Respecter le tri sélectif lors du remplissage des 
bennes  

- Prendre l’attache du référent pour toutes 
précisions utiles durant la réalisation de leurs 
prestations 

Ils doivent comprendre le français pour appliquer les 
directives et consignes données. 

Le but de l’opération est de dégager au moins 50% de 
la surface de l’entrepôt pour pouvoir accueillir les 
archives en provenance des immeubles de la rue 
Barrat et de la route de Baduel. 

Classification des encombrants par nature : 

- Mobilier divers 

- Produits offset imprimerie 

- Copieurs 

- Imprimés et formulaires divers 

- Armoires fortes 

L’offre du candidat doit inclure : 

- La fourniture des bennes 

- La fourniture du document attestant la 
destruction ou la filière d’élimination des 
déchets, en volume et par nature. 

 
 
F2 : PROCEDER AU NETTOYAGE DE L’ENTREPOT n°2 (LOT1) 
 

COMMENTAIRES PRECISIONS 

La prestation de nettoyage consiste à dépoussiérer 
l’entrepôt en profitant de la moitié de la surface 
dégagée pour déplacer les éléments à conserver 
de manière à ce que la totalité de la surface soit 
nettoyée à sec. 

 

Cette opération sera pilotée par : 

- M. PRIVAT Albert Tel : 0694 40.68.80 

- M. PARIZE Philippe Tel : 0694 26.88.56 

 
 
F3 : RANGER LES ELEMENTS A CONSERVER (LOT1) 
 

COMMENTAIRES PRECISIONS 

Les ressources affectées à la prestation doivent être en 
capacité de suivre les instructions pour ranger les 
éléments à conserver dans les espaces que leur seront 
indiqués. 

 

Cette opération sera pilotée par : 

- M. PRIVAT Albert Tel : 0694 40.68.80 

- M. PARIZE Philippe Tel : 0694 26.88.56 
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F4 : TRANSFERT ET RANGEMENT DES ARCHIVES (LOT2) 
 

COMMENTAIRES PRECISIONS 

Les boites d’archives seront récupérées dans 
l’immeuble de la rue Barrat pour l’essentiel (400 ml), et 
dans l’immeuble sur la route de Baduel (environ 70 ml) 
pour être stockées dans l’entrepôt n°2, après vidage 
des encombrants et nettoyage. 

La prestation inclue le démontage des supports ou 
étagères  métalliques, leur transport, et leur remontage 
dans l’entrepôt.  

Cette opération sera pilotée par  

- M. LUCEA Patrice Tel : 0694 45.87.07 

 et 0594 27.17.27 

 
 
 
 

2.2 FONCTIONS FOURNISSEURS  

 
F5 : Mettre à disposition de la CGSS les moyens adaptés pour réaliser la totalité de la prestation pour le 
30/09/2019 au plus tard. (LOT1 et LOT2) 
 
 

COMMENTAIRES PRECISIONS 

Concernant le délai de la prestation, les opérations 
d’enlèvement des encombrants et rangement des 
éléments à conserver doivent être faites sur 1/3 du 
temps et l’opération de transferts des archives sur les 
2/3 du temps. 

En tout état de cause, la prestation doit être achevée 
pour le 30/09/2019 au plus tard.   

 

 
ELEMENTS A PRECISER 

Capacité de l’entreprise  

Le prestataire doit être en mesure de : 

� Mettre à disposition de la CGSS les moyens adaptés et opérationnels.  

� Mettre à disposition de la CGSS un référent. Ce référent interviendra pour remédier aux éventuelles 
difficultés rencontrées dans la réalisation des prestations confiées aux ressources mises à disposition. 

� Sécuriser l’intervention des ressources mises à disposition en les équipant de tenue adaptée et des 
moyens adéquats. 
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PARTIE III - INFORMATIONS A FOURNIR 
 

3.1 CRITERES  

L’offre devra impérativement comprendre un mémoire comportant une réponse à aux demandes 
d’informations ci-dessous qui serviront à l’évaluation qualitative des réponses des entreprises. Il n’y a 
aucune valeur hiérarchique dans la présentation. 
 
 
INFORMATIONS SUR L’ENTREPRISE  

1. Structure  
2. Nombre d’agents pouvant être affectés 
3. Qualification et référence du référent désigné 

 
 
TECHNIQUES 

4. Moyens techniques affectés aux opérations de manutention. 
 
 
 
 
 
 
 


